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Les tableaux pages suivantes synthétisent l’état initial, 
l’analyse des impacts du projet sur l’environnement et les 
mesures envisagées à l’échelle de la zone opérationnelle du 
projet pour la phase travaux et pour la phase exploitation. 
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Biodiversité 

et 
continuités 

écologiques
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Foncier 

Périmètre d’étude 
composé de 15 
parcelles 
appartenant pour 
75% à l’exploitation 
agricole SCA des 
Bordes  

=> Pas de contrainte 
particulière. 

Faible Acquisition du 
parcellaire. 

Fort / 

Projet calé de façon à 
n’avoir à acquérir que le 
juste minimum des 
par elles : optimisation 
du plan de masse pour 
réduction du périmètre 
d’implantation. 

Faciliter 
l’acquisition 

des parcelles 
par le maître 

d’ouvrage 

Moyen 

Juste et préalable 

indemnisation pour 

les ayants-droits 
concernés par une 

acquisition par la 
maîtrise d’ouvrage. 

Dans le cas de ce 

projet, les 
propriétaires ont 

été associés à 

l’élaboration du 
projet. 

Bruit 

- Largeur affectée 
par le bruit de 250 
mètres le long de 
l’A5 au nord (classée 
en catégorie 2) et de 
300 mètres le long 
de la LGV au nord 
(classée en catégorie 
1). 

Dans ce contexte, les 
simulations 
acoustiques basées 
sur les données du 
classement sonore 
des voies montrent 
la nette contribution 
de l’A5 et de la voie 
ferrée dans le 
contexte sonore. 

Fort 

Impact généré par le 
projet 

Bruit généré par le 
trafic 
supplémentaire 
induit, les hauts 
parleurs intérieurs, 
les ateliers de 
travail, la population 
carcérale etc. 

Mais projet éloigné 
des riverains. 

Faible 

Mise en œuvre du dispositif d’internalisation du 
glacis, induisant de fait une mise à distance d’au 
moins 32 mètres entre les premiers bâtiments 
d’hébergement ou cours de promenades, et le mur 
d’enceinte, lui-même haut de 6 m. Ce dispositif 
est à la fois une mesure de réduction de par la 
mise à distance entre la source de la nuisance et 
les populations potentiellement gênées, et à la fois 
une mesure d’évitement, compte tenu de l’effet de 
découragement que cette mise à distance 
provoque vis-à-vis des tentatives de parloirs 
sauvages et de projections depuis l’extérieur. 

Evitement de 
l’impact sur 

le bruit du 
voisinage 

Néglig

eable 
/ 

Impact de 
l’environnement sur 
la population 
pénitentiaire 

Les simulations 
permettent 
d’évaluer des 
niveaux sonores au 
maximum compris 
entre 65 et 70 dB(A) 
en l’absence de 
mesures, au niveau 
du centre 
pénitentiaire, entre 
6h et 22h. 

Entre 22h et 6h, le 
bruit simulé est 
majoritairement 
compris entre 60 et 
65 dB(A). 

Moyen / 

- Mise en place de 
protection de façade 
respectant les objectifs 
acoustiques. 

- Disposition stratégique 
du bâti qui permettra une 
réduction de l’exposition 
des populations 
notamment par : 

> une mise à distance de 
l’enceinte pénitentiaire 
par rapport à l’A5 et la 
RD57 ; 

> dans la mesure du 
possible, un agencement 
des bâtiments 
d’hébergement les plus 
proches de l’A5 au niveau 
du plan masse, 
permettant de limiter 
l’exposition directe des 
fenêtres des cellules. 

Respect des 
isolements 

de façades 

réglementair
es afin de 

réduire au 

maximum le 
bruit des 

infrastructur
es de 

transport 

Faible / 
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 Population et santé humaine 

 Biodiversité 
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 Terres, sol, eau et climat 

 Biens matériels, patrimoine culturel et paysage 
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 Appréciation des effets cumulés en phase chantier 

 Appréciation des effets cumulés en phase exploitation 


